
 
Type D’aide 

 

 
Conditions techniques 

D’attribution par 
La MDPH 

 
Conditions administratives 

d’attribution par 
La CAF ou La MSA 

Allocation adulte Handicapé 
AAH. 

(Avec notification décision) 
 
Demande à la MDPH ? oui 
 
Qui attribue ? la CDPH 
 
 
Montant à taux plein au 01/11/2019 
900 €. 
 
Qui verse ? CAF ou MSA 
 
Durée de L’attribution. 
1 à 5 ans voire 10 ans 
  
Plus d’infos ici : 
 
 
 
 
 
 
 

Taux d ’ incapacité (TI) 
Entre 50 et 79 % 
 
Et restriction 
substantielle et 
durable à l’emploi 
compte tenu du 
handicap ou dans le 
cadre de l’insertion 
par le travail 
 
 
 
 
 
 
 
Taux d’incapacité (TI) 
>ou = 80% 
 

 Résider en France 
 

 Age : de 20 à 60 ans, à 
partir de 16 ans sous 
certaines conditions. 

 
 Ne pas avoir occupé 

d’emploi pendant un 
an avant la demande 
d’AAH (pour une 
première demande 
pas pour un 
renouvellement) 

 
 
 
 
 
 
 

 Résider en France 
 Age : de 20 à 60 ans et 

après 60 ans 
possibilité d’AAH 
différentielle. 

 Conditions de 
ressources. 

Complément de ressources 
Supprimé depuis le 01 décembre 2019 
 
Plus d’infos ici : 

  

Majoration pour la vie autonome 
Demande à la MDPH ? non 
Qui attribue ?  CAF ou MSA 
Montant à taux plein au 01/04/2010 
104,77 € /mois 
Qui verse ? CAF ou MSA 
Automatiquement si les conditions sont 
requises. 
 
Plus d‘infos ici : 
 
 

Taux d’incapacité (TI) 
>ou = 80% 
 

 Ne pas avoir de 
complément de 
ressources. 

 Ne pas percevoir de 
revenus d’activités à 
caractère 
professionnel propre. 

 Avoir un logement 
indépendant avec APL 
(aide personnelle au 
logement), y vivre seul 
ou en couple. 

 Percevoir l’AAH à taux 
plein ou en 
complément pension 
invalidité, vieillesse ou 
de rente accident du 
travail. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N12230
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N12230
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12911
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12903

